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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conseils municipaux
Question écrite n° 92778

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser si la communication de délibérations d'un conseil municipal peut être demandée auprès
du service chargé du contrôle de légalité.
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